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ATTESTATION 
DESTINÉE à l’introduction  
D’une demande de permis d’Urbanisme avec le 
concours d’un architecte 

 
 
Identification de l’architecte prestataire de services concerné par la présente attestation 
 
 
   -  
    
    
  
   Est inscrit au registre des prestataires de services du Conseil national de l’Ordre des Architectes 
   L’Architecte est autorisé(e) à exercer occasionnellement la profession d'architecte en Belgique 
 
 
Identification du projet concerné par la présente attestation  
 
 
-  
- Adresse/référence cadastrale : Chaussée de Waterloo, 272 à 1060 Saint-Gilles  
- Nature du projet : Transformation d'une maison unifamiliale avec commerce au RDC en immeuble de 
commerce avec 3 unités d'habitation – demande de permis d’urbanisme  
- Conseil de l’Ordre provincial : Bruxelles-Capitale et du Brabant wallon 
    
 
 
ATTESTATION délivrée le 01-12-2025 
 

 
 
Numéro de l’attestation : PSBR2025120158 
 
 
Pour vérifier l’authenticité de cette attestation, veuillez prendre contact auprès du Conseil de l’Ordre 
des Architectes de la province de Bruxelles-Capitale et du Brabant wallon via l’adresse e-mail 
suivante : conseil.bcbw@ordredesarchitectes.be   

 

 

 




